
SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'hônorable M. LOUGHEED: Ces pro-

vinces ont droit à neuf sénateurs. donît Ici
nminnation est bîase sur leur seule popula-
tion et conformiémient à leurs intérêts et à
leur importance. Assurémnt aucun des ho-
norables membres de cette Clambre ne pré-
tendra pour un moulent que la province dii
Manitoba n'a pus le droit d'avoir six sénia-
teurs, de même que la province de la Sas-
katchewan, qui est beaucoup plus grande
que le Manitoba, de même que la province
<le l'Alberta. Mon honorable ami le chef
dle l'opposition ne niera pas que sa province
a assurément droit à six sénateurs. Cette
représentation devrait être donnée iîn4
diatement, et les honorables sénateurs de la
gauche ne devraient pas un moment hésiter
à dire: "Nous allons accorder à ces pro-
vinces le plus tôt possible la représentation
qu'elles doivent avoir dlaits cotte Chianmbre-
ci.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami se trompe ahîsoluiieit au p)onit
de vue où il se place.

]L'honorable M. LOUGHEEI): C'est peut-
être votre opinion; nmais ce n'est pas l'opi-
nion des gens de l'Ouest. iii l'opinion (le la
Chaiiibre des communnnes.

lhonorable M. DANDURAND: Jle iii'eîî
Yapparte au ju.-ement deý mon Ioîorab' 'e
amri. Il dit que ces provinces sont si graîl -dez et ont tant d'inuflelice qu'elles ont droit
d'être représentées u Sètiat imimédiaîtemncct.
Sa î;s i n'est pas constitnit'oiîelle. pai ce
(lue la rep)résenttion dlu Sénat nc'a pa été
bacée sur la population. Elle a été fixése
d 'aprèz le systèii:e améreîicain; (lu i donne
delux sénateurs il l'état dlu N_1eM~-York et
deu-xý sénateurs à l'état dIli Rliodle-ls'ccnd.
QuanI je pèse la raisonl pour laquelle la
Sàiiat a éte étabcli - je trouve qule le po lut I
de vue de mon hionorable ai.i conistit titiocc-
ne'lenient parlant, es;t faux, pcîrîe qu nla.
ponu)I'Rtionl n'a pas servi de base à la cons-
titution du Sénat. Ce n'est pais cea qi
îcc'a fait riOsei' la question. J1'ai voulil -i ici-
plemient connaître la politiq1 ue du Gouveî-
nemeîct ou si mon honorabîle anlii a fornîtié
cette politique; oarce qu.'. mcêmce s'il cci
avait omie la icié des sénateurs qu'i!
aujourd'hui, clcîic le4sprovinces. je nie ici 'cru-
po-,erais puIs ii I 'occruîentctioc de la re'pré-
sentation Darcýý qneI ces provinces arieu
une plIus failcle pîopulation. La représenta-
ti'-- du Sénamt nî'est paq basée sur la poîcci-
lation.

]L'honcorable M1. LOUGHEED: Le Gon-
vern-,,nent de mon ho7nraile ani danis les
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actes érigeant en province- la Saskalcliewan
et l'Allherta, a exprimé l'avis et a décrété
qti*aplrèsg le recenseinent de 1911]lî représen-
ttiton serait augmientée dans ces deux pro-
vi iiees.

L'honiorable M. I)ANDURAND: Je sais
cela parfaitement.

L'honorable -N. LOUGHEED: S'il en était
ainsi, ces deux provinces auraient dr-oit à
une augmentation de représentation après
le prochain recensement, et la raison est
encore plus forte en faveur de l'augmenta-
tion de la représentation dans la Colombie-
Angllaise et le Manitoba. Ce sont dle plus
vieilles provinces et elles occt p)lus le droit
de réclanmer (lue les provinces auxquelles
j'ai fait allusion. Le dlernîier Gouvernemnent
de mon hionor-aible ani; a inséré dans 'e r'e-
cueil de nos lois une déclaration tendant fi
dire qu'elles avaient droit, il y a cieux ains1
à cette retur4sentatinn.

L'honorable M. DANDURANI): Ma que-
tion nie Piête pas à discussion, et je u1t- venx
pas discuter avee nion hionorable amni. 'ai
Voulu simîplemient savoir (le lui si luý Gou-
verineet veut porter 'a représentaionii (le
l'Ouest (Lans le Sénat à son iincîxiîniui de- 24
après que le p:îrinent in)ipéiriaI aur zi i
et mion liicoi-ac,le aîîa i ré .oncliiui sî~atmlative. Av-ec 1cî per nis;onl (lu deî-rcu
Goniiereinient, je lui posera i uneiý antre
question. Quand ces augmentation.. suiv art
la pratique ordcUraire. sont-lles ti te- s'ci t-
e'les facite.- enii ii-ie teîîip- z ît-
(le l îièc iîuic 1y1liîec -

rît- Ili cné-itt rdan-z l'autre Cir'
Quand l'ariQocutat ion l -el fa"1 t1 [Iil-
Sénîat'

L,'îconoi;'je M. LOUGHEED: Je dirai
que la chioze sera à la diszcrétion duc GeuIiver-
nfe-t. Ni le Gouvernement actue' ni 1-e
derniýer _2ouveriieinent ne se sonit érrl
mient eîpee-à nommer de.s QIiteniir.-
pour remnplir l'es vcacances, et je aie suiz
pas prêt à dire que le Gouve.c'nenient était
aut.orisé à le;_ nomnmer en un certacu -t.eiiîps.

L'hionorabl«e 'M. DANDL TRAND: Je nie
parle pa.s de ce cas-ci. Je parl'e de la tra-
dlition. Est-ce que l'augmentation de la
représAentationi dans le Sénat aie doit p:c'ý

seaLire en mêmne temps que celle deý l:î
représentation dans l'autre Chambr&

L'honorable M. LOUGHEED: 1ii a
déclaration du parti po'itique de nion lîoîîo-
rable ami, qui se trouve formulée dans le
statut de 1905. tendant à dire que 2ee deux
provinces de l'A½Ijerta et de la Saskatchce-
wan avaienct droit à -une a-ugnîentatiouD de


